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Un projet évalué à 309180 € HT. 
 
Pour présenter le premier chainon de l’aménagement de 
la place et de la traverse du bourg, la mairie a organisé 
deux  réunions, le 12 janvier avec les commerçants et le 
19 janvier avec les habitants. 
Les réunions se sont déroulées dans un esprit constructif, 
permettant ainsi l’éclosion de propositions de modifica-
tions tant par les commerçants que par les habitants. 
Ainsi la partie parking a été repensée pour la fluidité du 
trafic et pour faciliter le stationnement des camions ve-
nant faire des emplettes. Les travaux sur la place se fe-
ront en trois temps pour ne pas impacter fortement les 
commerces (maintien du stationnement pendant les tra-
vaux). 
 
Les travaux devraient débuter fin 2023 début 2024. 

LA PLACE DE LA TREILLE VA FAIRE PEAU NEUVE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE GUIDON ST FRONNAIS 

L’assemblée générale du Guidon Saint-Fronnais s’est déroulée 
ce vendredi 20 janvier à 18 h à la 
salle des jeunes. 
 
Elle a réuni environ une quaran-
taine de participants (parmi les-
quels notre Maire Pierre-André 
Crouzille et Alain Lacombe, son 
adjoint). 
 
Le guidon Saint-Fronnais est une 
association de passionnés du vélo 
qui parcourent les routes de notre 
pays, du Gers aux Alpes sans ou-
blier les « Hauts de France ». 

 
Les manifestations prévues en 2023 
sont : le 5 mars une bourse aux 
vélos, en mai la semaine vélo, le 24 
septembre un thé dansant, et tout 
au long de l’année les sorties heb-
domadaires, du mardi et du jeudi, 
sans oublier les participations aux 
organisations extérieures et aux 
événements communaux. 
 

 
Vous pouvez contacter Claude FOUCHERE: 06 85 67 71 70 

Le samedi 28 janvier de 13 heures à 23 heures, le basket a 
organisé une soirée partenaire afin de remercier tous les ac-
teurs économiques de leur soutien actif. 
En point d’orgue à 21 heures, les SG1 ont rencontré l’équipe 
de Couzeix. Ils ont  gagné sur le score de 62 à 47 devant plus 
de 300 spectateurs. 
Autre point fort de cette journée, la vente de crêpes au profit 
de Damien Caelen pour financer sa participation aux jeux 
mondiaux des transplantés, à Perth en Australie (Damien a 
subi en 1999 une transplantation cardiaque). Vous pouvez 
l’aider par don à l’association « Trans-Forme » ou par la ca-
gnotte en ligne sur leetchi.com. Taper en moteur de recherche 
« Damien Caelen ». 
 
Rendez-vous basket de février 
- samedi  4 février  déplacement à Ouest Creuse 
- samedi 25 février réception de Feytat 

VÊNTE DE CRÊPES 
Action organisée par l’amicale laïque 

 

 Jeudi 02 février : place de l’école de 8h à 9h15 et de 
16h à 18h. 

  Dimanche 05 février : place de la Treille de 8h à 12h. 
 
Crêpes : 3 € les 6; 5 € les 12 
Café ou chocolat chaud : 1 €  

BASKET DAY 

Reconnaissance de catastrophe naturelle 
« sècheresse » 

 
Vous êtes nombreux à vous être signalés en Mairie pour des 
problèmes de fissures sur vos habitations. 
 
A ce titre, nous venons de déposer une demande de reconnais-
sance de catastrophe naturelle « sècheresse » auprès de l’Etat. 
 
Nous ne manquerons pas de vous tenir informés de la suite qui 
sera donnée à cette demande. 



UNE SOIRÉE  RÉVEILLON RÉUSSIE 

L’équipe des 
« Bélutes dau can-
tou» était au 
grand complet 
pour terminer en 
beauté l’année 
2022 et fêter l’ar-
rivée du nouvel 
an. 
Le réveillon de la 
St Sylvestre orga-
nisé par cette 
belle association, 
a fait salle comble. 
 
Après la dégustation d’un copieux repas concocté par Da-
vid et son équipe, la soirée s’est prolongée tard dans la 
nuit au son de musiques et de danses traditionnelles. 
 
De nombreux amateurs, férus de cette tradition, étaient 
venus de loin pour vivre cette soirée.  
 
Une ambiance festive et conviviale attendait les convives 
qui ont profité pleinement de cette soirée qui ne demande 
qu’à être renouvelée.  

ST FRONT EN PAYS D’OC 

Les 14 et 15 janvier, pour sa troisième édition, la Nuit du 
Trad a choisi Mussidan et Saint Front de Pradoux en pro-
posant une très belle programmation.   
 
De 15h à 18h des ateliers organisés salle Gerbaud à Mus-
sidan (danses traditionnelles avec Étienne Catinel),  salle 
Francis Pralong (accordéon diatonique avec Clément 
Rousse) et Salle des jeunes à Saint Front de Pradoux 
(chant des Pays d’Oc avec Guillaume Lopez, avec une 
vingtaine de stagiaires).  
 
A 19h, Trad apéro animé par le groupe « un air de vieux 
sabots ».  
 
A 19h30 repas, dégustation de la 
mique traditionnelle. 
 
A 20h30, grand bal avec 
Thouxazun (Gers), Casthanha e 
Vinovèl (Hérault) et Brave nà 
(Corrèze). La salle Gerbaud était 
comble, des spectateurs ont été 
refusés. 
 
Un grand succès qui récompense 
le travail de tous et qui montre 
l’attachement du Mussidanais à la 
langue et la culture occitane. 

 
La GEMAPI ou la Nature au 
service de l’Homme. 
 
Le Syndicat s’est vu au 1er janvier 
2019 transférer la compétence GE-
MAPI par ses membres (les communautés de communes et 
d’agglomération). 
 
Cette compétence devenue obligatoire inscrit un tournant dans 
la gestion des cours d’eau et milieux humides. Elle démontre 
le besoin de gérer, préserver, restaurer et donc forcément 
protéger ces milieux. 
 
Les services rendus sont considérables et gratuits si les milieux 
naturels sont en bon état de fonctionnement. Il coûte nette-
ment moins cher de protéger ces milieux que de compenser la 
perte des services qu’ils nous rendent. 
 
Début 2019, le territoire du Syndicat s’est très nettement 
étendu par l’adhésion complète de l’agglomération du Grand 
Périgueux et les communautés de communes Isle Loue Au-
vézère et Terrassonnais Haut Périgord Noir. L’unité au sein du 
syndicat correspond à la notion de bassin versant de l’Isle, il 
s’agit de la cohérence hydrographique. Cette notion de bassin 
versant est extrêmement importante. 
 
Les communes présentes à l’aval reçoivent les eaux de 
l’amont. Sans gestion ni réflexion commune les interventions 
sont décousues voire contradictoires. La solidarité de bassin 
est une notion à prendre en compte : préserver les zones hu-
mides à l’amont pour limiter les crues à l’aval. 
 
Pour cette raison notamment, le syndicat a entamé des dis-
cussions avec l’ensemble des syndicats gemapien présents sur 
le bassin versant et des communautés de communes ayant 
une portion de territoire sur le bassin de l’Isle. Le bassin ver-
sant est très étendu entre les départements de la Haute-
Vienne, de la Corrèze, de Dordogne et de la Gironde. 
 
Après une période de co-construction des outils de coopéra-
tion, deux conventions d’Entente sur l’Isle aval et l’Isle amont 
ont pu être signées respectivement en juin et septembre der-
nier. 
 
Le syndicat et ses partenaires ont élaboré plusieurs Plans Plu-
riannuels de Gestion. Ces documents nécessitent un temps 
conséquent car ils prennent en compte diverses demandes 
d’intervention : celles des élus évidemment mais également 
les avis des partenaires et les besoins de restauration des mi-
lieux. 
 
Aussi, les services de l’Etat ont scindé le bassin de l’Isle en 
trois sous-bassins versants. Sur ceux de l’Isle amont et médian 
le syndicat a obtenu dernièrement les Déclarations d’Intérêt 
Général. Ce sont des arrêtés préfectoraux permettant au syn-
dicat d’intervenir sur des terrains privés. Evidemment, les pro-
priétaires concernés seront globalement informés et associés 
aux actions menées. Chaque propriétaire de parcelles de bords 
de ruisseaux, mares, zones humides, etc. peut revenir vers le 
syndicat pour de plus amples renseignements. 
 
Nous mènerons des interventions sur le terrain, toutefois, 
l’exercice de la compétence GEMAPI ne remplace pas les 
droits et devoirs des propriétaires de cours d’eau, de zones 
humides, etc. 
 
Les propriétaires riverains de cours d’eau notamment doivent 
contribuer au bon état écologique de leur cours d’eau ; pour 
expliciter cette notion et porter appui techniquement et admi-
nistrativement, les propriétaires sont invités à entrer en con-
tact avec le personnel du syndicat. 
 
La préservation de notre patrimoine naturel est l’affaire de 
tous. Plus d’informations prochainement sur les réseaux so-
ciaux et sur notre site web ! 

NOUVEAU 
 

L’entreprise familiale de John Dalton SCD MACONNE-
RIE est installée au cœur du village, «75 route de 
Ribérac». 
 
Elle évolue dans le secteur de la construction (travaux 
de maçonnerie générale et gros œuvre de bâtiment). 
Son fils Johnny bien connu des basketteurs est venu 
mettre sa pierre à l’édifice. 
 
Vous pouvez les contacter au 07 82 20 67 80. 


